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AGENCE REGIONALE DE SANTE

Arrêté n° 2015-0529 du 1  er   juin 2015   portant extension de 40 places du CAMSP 74 (Centre d’Action Médico-Sociale 
Précoce) pour enfants de 0 à 6 ans avec création à La Roche sur Foron (Haute-Savoie), d'une antenne au CAMSP 74 
Annecy.

Décision tarifaire n° 2015-1776 du 6 août 201  5   portant fixation de la dotation globale pour l’année 2015 du CAMSP 74

Décision tarifaire n° 2015-3107 du 24 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du 
centre ressources perso cérébros lésées

Décision tarifaire   n° 2015-3108 du 24 juillet 2015   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du 
SAMSAH Le fil d’Ariane

Décision tarifaire   n° 2015-3109 du 24 juillet 2015   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015  du 
FAM Les Voirons

Décision tarifaire   n° 2015-3110 du 24 juillet 2015   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 - 
CEDAC CRF

Décision tarifaire   n° 2015-3111 du 24 juillet 2015   portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 de l’IME La clé 
des Champs

Décision tarifaire   n° 2015-3112 du 24 juillet 2015   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du 
SESSAD Les Petits Princes

Décision tarifaire   n° 2015-3113 du 24 juillet 2015   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du 
SAMSAH Vallée d’Arves

Décision tarifaire   n° 2015-3114 du 24 juillet 2015   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du 
SAMSAH du Genevois

Décision tarifaire   n° 2015-3115 du 24 juillet 2015   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du 
SAMSAH du Chablais LADAPT

Décision tarifaire   n° 2015-3116 du 24 juillet 2015   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du 
SAMSAH Le Bilboquet

Décision tarifaire   n° 2015-3117 du 24 juillet 2015   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 du 
SESSAD Autisme 74

Décision tarifaire   n° 2015-3119 du 24 juillet 2015   portant fixation du prix de journée  pour l’année 2015 MAS Notre Dame 
de Philerme

Décision tarifaire   n° 2015-3120 du 24 juillet 2015   portant fixation du prix de journée  pour l’année 2015 de l’IME l’Espoir

Décision tarifaire   n° 2015-3121 du 24 juillet 2015   portant fixation de la dotation globale de soins  pour l’année 2015 du 
SESSAD l’Espoir

Décision tarifaire n° 2015-3146 du 22 juillet 2015 portant modification de la dotation globale de soins pour l’année 2015 
du SESSAD Genevois Championnet

Décision tarifaire n° 2015-3197 du 28 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 – 
EHPAD Corbattes

Décision tarifaire n° 2015-3198 du 28 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 – 
EHPAD Peterschmitt

Décision tarifaire n° 2015-3199 du 28 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 – 
EHPAD Edelweiss

Décision tarifaire n° 2015-3200 du 29 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 – 
EHPAD Béatrix de Faucigny

Décision tarifaire n° 2015-3201 du 31 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 – 
EHPAD Kamouraska

Décision tarifaire n° 2015-3202 du 29 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 – 
EHPAD Les Gentianes
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         Le Président, 

ARRETE ARS n° 2015/0529     ARRETE CD / 2015/ N°15-03394 
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La Directrice Générale de l’agence régionale de santé de Rhône-Alpes, 
Le Président du Conseil Départemental de la Haute-Savoie, 
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Mouvement Finess : Augmentation de la capacité autorisée de 40 places

Entité juridique : Association CAMSP 74 

Adresse : 3 avenue de Brogny – 74000 ANNECY

N° FINESS EJ : 74 079 050 6 

Statut : association loi 1901 RUP

Etablissement : CAMSP 74 Annecy

Adresse : 3 avenue de Brogny – 74000 ANNECY

N° FINESS ET : 74 000 799 2 

Catégorie : 190 Centre Action Médico-Sociale Précoce 

Equipements :

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) Installation (pour rappel)

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation Capacité Dernier constat

1 900 19 010 54 Présent arrêté 40 01/07/2007 

2 900 19 437 7 10/12/2013 7 / 

• Une antenne du CAMSP Annecy à La Roche-Sur-Foron dans le cadre de la présente capacité

Etablissement : CAMSP 74 Thonon

Adresse : 5 avenue du Général de Gaulle – 74200 THONON

N° FINESS ET : 74 000 879 2 

Catégorie : 190 Centre Action Médico-Sociale Précoce 

  

Equipements :

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) Installation (pour rappel) 

N Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière 
autorisation 

Capacité Dernier 
constat 

1 900 19 010 50 Présent arrêté 42 04/12/2014 

2 900 19 437  1 4/12/2014  1  4/12/2014 

Etablissement : CAMSP 74 Sallanches

Adresse : 109 Quai de Warens – 74700 SALLANCHES

N° FINESS ET : 74 000 823 0 

Catégorie : 190 Centre Action Médico-Sociale Précoce 

   

Equipements :

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) Installation (pour rappel) 

N Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière 
autorisation 

Capacité Dernier 
constat 

1 900 19 010 50 Présent arrêté  41 04/12/2014 

2 900 19 437 1 4/12/2014   1 04/12/2014 

Etablissement : CAMSP 74 Annemasse

Adresse : 1 Rue Léon Guersillon – 74100 ANNEMASSE

N° FINESS ET : 74 000 822 2 

Catégorie : 190 Centre Action Médico-Sociale Précoce 

   

Equipements :

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) Installation (pour rappel) 

N Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière 
autorisation 

Capacité Dernier constat 

1 900 19 010 51 Présent arrêté 42 04/12/2014 

2 900 19 437  1 4/12/2014  1 04/12/2014 
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Délégation départementale

De  Haute-Savoie 

Cité administrative – 7 rue Dupanloup 

74000 ANNECY 

Tél. : 04 26.20.93.18

Direction de la Protection Maternelle et 

Infantile – Promotion de la Santé

Conseil Départemental de Haute-Savoie 

26 avenue de Chevêne 

CS 42220  

74023 ANNECY 

74023 ANNECY CEDEX

  ����������������� � � �
� ��������������� � � ��

ARS de Rhône-Alpes       Le Président, 
       

Délégation départementale de Haute-Savoie 

DECISION  DD 74 ARS / 2015 / N° 1776 ET HAPI N° 665 
ARRETE CD / 2015/ N° 04381 

portant fixation de la dotation globale pour l’année 2015 
du CAMSP 74 

La directrice générale de l’agence régionale de santé de Rhône-Alpes, 
Le Président du Conseil Départemental de la Haute-Savoie, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 
publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2014 ; 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9,12, 16, 
18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable 
et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L 312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 avril 2015 publié au Journal Officiel du 10 mai 2015 pris en application de 
l'article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles fixant, pour l'année 2015 l'objectif global de 
dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

VU la décision du directeur de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie en date du 11 mai  
2015 prise en application des articles L 314-3 et R 314-36 du Code de l'Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs 
des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l'article L 314-3-1 du CASF ; 

VU le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 
directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes vers le délégué territorial de Haute-Savoie en date du 2 avril 2014 ; 

VU l'arrêté en date du 24 décembre 1992 autorisant la création d'un CAMSP dénommé CAMSP 74 
Annecy (740007992) sis 3 avenue de Brogny 74000 Annecy et géré par l'entité dénommée 
Association CAMSP 74 (740790506) ; 

VU l'arrêté ARS 2015/0529 et CD 2015/15-03394 du 1
er

 juin 2015 portant extension de 40 places du 
CAMSP 74 portant la capacité totale à 215 places ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et leurs annexes en date du 29 octobre 
2014 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMSP 74 (740007992) 
pour l’exercice 2014 ;

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 22 juin 
2015 ; 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire conforme aux articles R.314-21 et suivants du 
Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale ; 

SUR proposition conjointe du délégué départemental de Haute-Savoie et du directeur général des 
services départementaux ; 

DECIDENT

Article 1
er

 : Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles du  
CAMSP 74 (n° finess : 74 000 799 2), sont autorisées comme suit :  

Groupes fonctionnels 

Crédits 
reconductibles 

(montants 
en €) 

Crédits non 
reconductibles 

(montants 
en €) 

TOTAL 
en €uros 

Dépenses 

Groupe I 
Dépenses d’exploitation courante 

81 457 81 457

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 997 118 2 400 1 999 518

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

77 052 34 577 111 629

Total des dépenses 
2 155 627 36 977 2 192 604

Recettes 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 158 027

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

Groupe III 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

34 577

Excédent affecté aux mesures 
d'exploitation 

Reprise d’excédents 

Total des recettes 
2 192 604

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globale annuelle de financement du 
CAMSP 74 est fixée à 2 158 027 € et se décompose comme suit, conformément à l’article R 314-
123 du CASF :

- Assurance Maladie : 1 726 421 €, soit une fraction forfaitaire, en application de l’article R.314-107 
du CASF, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’Assurance 
Maladie, s’établissant ainsi à 143 868.41 €.
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- Conseil Départemental de Haute-Savoie : 431 605 €, soit une fraction forfaitaire, en application de 
l’article R.314-107 du CASF, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par 
le Département, s’établissant ainsi à 35 967.08 €. 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2016, dans l’attente de la décision ARS fixant la dotation 2016, la 
dotation globale reconductible est de 2 368 752 €.

- Assurance Maladie 80 % : 1 895 002 €, soit une fraction forfaitaire, en application de l’article     
R.314-107 du CASF, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par 
l’Assurance Maladie, s’établissant ainsi à 157 917 €.

- Conseil Départemental de Haute-Savoie 20 % : 473 750 €, soit une fraction forfaitaire, en 
application de l’article R.314-107 du CASF, égale au douzième de la dotation globale de financement 
et versée par le Département, s’établissant ainsi à 39 479 €.

Article 4 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Palais des juridictions – Cour 
administrative d’appel – 184 rue Duguesclin - 69003 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication, ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 5 : En application des dispositions du III de l’article R.314-36 la présente décision sera publiée 
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes, de la préfecture de 
Haute-Savoie et au bulletin officiel du département de Haute-Savoie. 

Article 6 : La directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes et le Directeur général 
des services du département de la Haute-Savoie sont chargés de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’établissement. 

   FAIT A ANNECY, LE 6 AOUT 2015 

  
  
Pour la Directrice Générale  Pour Le Président du Conseil Départemental 
de l’Agence Régionale de Santé,   de la Haute-Savoie, 
et par délégation,  Le Vice-Président, 
L'inspecteur, 

Romain MOTTE  Raymond MUDRY   
  
     




















































































































































